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	Vorstosstext: Texte déposéLe Conseil fédéral est chargé de réviser la LEtr afin d’introduire la notion de prescription dans les conditions d’admission en Suisse. Avec cette révision, un clandestin serait admis en Suisse à titre individuel ou avec sa famille répondant aux mêmes critères, s’il peut faire état de son intégration, du respect de l’ordre juridique suisse, de sa situation familiale, particulièrement de la période de scolarisation des enfants, de sa situation financière ainsi que de sa volonté de prendre part à la vie économique voire d’acquérir une formation. Au plus tard 5 ans après l'arrivée en Suisse, la situation du clandestin voire de sa famille est régularisée.DéveloppementLe thème des sans-papiers, notamment des jeunes apprentis, a dominé le débat politique ces derniers temps et suscité de nombreuses interventions parlementaires et des décisions favorables. L’affaire de la famille genevoise Selimi régularisée, qui était auparavant menacée d’expulsion, malgré une remarquable intégration et un long séjour en Suisse, a démontré les limites de la Loi actuelle qui contraint à expulser un individu et sa famille intégrée.La situation actuelle en matière de régularisation des cas de rigueur est insatisfaisante pour plusieurs raisons. D’une part, les expulsions de clandestins sont, pour diverses raisons, très rares. De plus, ces personnes font prospérer notre économie en assumant des métiers où la main d’oeuvre est insuffisante ou très peu qualifiée (restauration, hôtellerie, etc). D’autre part, les régularisations de cas de rigueur sont rares. Tout ceci contribue à entretenir un nombre élevé de sans-papiers (environ 100 000 selon diverses estimations) sur notre territoire. Cette situation est humainement insoutenable. Elle livre des personnes aux pires abus dans le monde du travail (dumping salarial) et ne contribue pas à lutter contre l’immigration illégale de manière efficace. De plus, elle pénalise des personnes qui travaillent et donc qui paient des cotisations à nos assurances sociales sans pouvoir en bénéficier. 



